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Au terme d’un unique mandat comme élue au sein de l’intersyndicale RDC, membre de la FERC-Sup 
CGT, je soumets à nouveau ma candidature à vos suffrages pour l’élection à la Commission 
Recherche (CR - Rang A – secteur SHS). 
 

Au	cours	de	mon	mandat,	 seule	ou	avec	 les	élu-e-s	
RDC,	au	 sein	 de	 la	 CR	 je	suis	 intervenue	dans	des	
débats	clés,	par	exemple	:		
-	défense	du	compromis	historique	lors	de	la	fusion	
sur	la	place	des	SHS	au	sein	de	la	CR	
-	ouverture	plus	large	des	AO	de	type	IDEX	
-	exigence	de	 transparence	des	budgets	de	 la	SATT	
(Société	d'Accélération	du	Transfert	de	Technologie)	
-	 propositions	 pour	 le	 développement	 d’outils	 de	
partage	de	la	connaissance	tels	que	HAL	et	non	pas	
le	 projet	 couteux	 d’Archives	 Ouvertes	 de	 la	
Connaissance	(AOC),	concurrent	in	fine	de	HAL	
-	 exigence	 du	maintien	 d’un	 budget	 suffisant	 pour	
l’achat	 de	 monographies	 en	 bibliothèques,	
particulièrement	importantes	en	SHS.	

Dans la commission de préparation à la 
CR, j’ai suivi les dossiers de 
financements des colloques, des appels à 
projets recherche et des soutiens à la 
publication. Au sein de la CR en 
formation restreinte, j’ai participé aux 
discussions concernant l’attribution des 
éméritats et l’autorisation des 
inscriptions à l’HDR.  

En parallèle, j’ai mis à profit mon 
expérience acquise au sein de ces 
instances pour travailler en concertation 
avec les directions de laboratoires (EA et 
UMR) en difficulté de renouvellement.  

La gestion actuelle des établissements publics de recherche vise à généraliser la recherche par projets. 
Les effets de cette politique se sont aggravés depuis 2012 dans un contexte de pénurie et d’avancée de 
la politique dite “d’excellence”. Par conséquent, nos activités se retrouvent progressivement découpées 
en tâches standardisées, quantifiées et souvent déshumanisées. 

A l'opposé de cette conception d’un service public qui acte de fait la concurrence entre équipes et 
individus, les élu-e-s CGT défendent la solidarité et l’équité entre structures publiques d'enseignement 
et de recherche, facultés, laboratoires et individus. 

A la CR j’agirai en concertation avec vous, avec les élus 
CGT dans les conseils centraux et du comité national de 
la recherche scientifique pour atteindre les objectifs 
suivants :	
- Consulter, en lien avec les écoles doctorales, les E/EC 
HDR, sur l'application de l'arrêté doctorat 
- Augmenter et stabiliser les financements récurrents 
des laboratoires, après estimation complète des besoins, 
dont les dialogues de gestion actuels ne donnent pas la 
pleine mesure 
- permettre à chaque laboratoire, en particulier en SHS, 
de recruter le personnel de soutien à ses missions 
- Financer des projets de recherche relativement 
modestes non finançables actuellement 
- Ouvrir les appels à projets de l’université ou de 
l’IDEX à tous les EC/C 
- Financer les prolongements de projets et non 
exclusivement de nouveaux projets 
- Créer un comité d’éthique au sein de l’établissement 
(en SHS il est désormais souvent exigé la validation des 
protocoles de recherche par un tel comité pour publier 
nos travaux). 

Ce	qui	me	guide	plus	
personnellement	pour	un	éventuel	
mandat	tient	en	ces	mots	:		
«	responsabilité,	équité,	probité	»	
pour	:	
-	Agir	efficacement	pour	l’éthique	de	
la	recherche	par	la	formation	et	la	
prévention	;	
-	Assurer	l’équité	pour	les	
promotions,	les	CRCT	et	les	
délégations	CNRS	;	
-	Reconnaître	la	légitimité	de	
l’ensemble	des	disciplines	et	sous-
disciplines	au	sein	de	l’établissement,	
y	compris	les	plus	spécifiques	;	
-	Défendre	la	liberté	académique	;	
-	Rendre	les	décisions	plus	
transparentes.	
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Le	 bilan	 complet	 des	 élu.e.s	 sortant.e.s	 membres	 de	 la	 CGT	 et	 les	
propositions	 détaillées	 de	 la	 CGT	 se	 trouvent	 sur	 les	 pages	 syndicales	 du	
SES-CGT	et	du	SNTRS-CGT	accessibles	via	l’ENT,	ici	et	là.	


